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1. Strategic Statement 

La nouvelle Politique Agricole Commune (PAC) 2023-2027 et le présent Plan Stratégique 

National (PSN) accentuent les priorités par rapport à la période de programmation précédente. Le 

pr®sent PSN regroupe d®sormais un ensemble tr¯s large de r®gimes dôaide de la PAC, y compris 

lôintroduction du nouvel outil des r®gimes ®cologiques qui sont attribu®s sur une base annuelle.     

Les aides de base au revenu permettent d'assurer un niveau de vie équitable à la population 

agricole luxembourgeoise et une agriculture économiquement viable. Appuyées sur une 

conditionnalité environnementale renforcée, elles contribuent également au développement 

durable. Le régime de paiement de base entend réduire l'écart de revenus entre le secteur agricole 

et les autres secteurs économiques au Luxembourg.  

Le Luxembourg a choisi de miser sur une r®partition plus ®quilibr®e de lôaide entre les 

exploitations agricoles.  Lôaide redistributive complémentaire au revenu prévoit de renforcer 

les exploitations familiales de taille moyenne afin dôassurer la viabilit® de ces exploitations.   

Lôaide compl®mentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs vise à inciter les jeunes à 

sôinstaller dans une activit® agricole.  Attirer des jeunes vers la profession agricole est une grande 

priorité pour le Luxembourg sachant que le nombre dôexploitations au Luxembourg a baiss® de 

plus de la moiti® en 30 ans. Cette aide est compl®ment®e par un r®gime dôaide sp®cifique qui vise 

lôinstallation ¨ titre principal des jeunes agriculteurs sur une exploitation.  

Lôaide couplée aux légumineuses est maintenue pour cette période de programmation vu les 

maints bénéfices de ces cultures (agriculture durable, réduction de la dépendance des importations 

de cultures protéagineuses, atténuation du changement climatique). Une aide coupl®e sôajoute sous 

forme dôun soutien aux exploitations ¨ vaches allaitantes comme la situation actuelle du marché 

ne permet pas dôassurer un revenu ®quitable aux producteurs sp®cialis®s dans la production de 

viande bovine. Une aide couplée supplémentaire est introduite pour les cultures maraîchères et 

fruitières afin de soutenir la production de fruits et de légumes au Luxembourg, qui reste à ce jour 

largement insuffisante pour couvrir les besoins nationaux.  

Le Luxembourg met en place le nouvel instrument des régimes écologiques pour soutenir de 

manière ciblée les efforts du secteur agricole en ce qui concerne les besoins en matière de la 

protection de lôenvironnement, de la biodiversit® et de nos ressources en eau, sol ainsi que de 

lôadaptation au changement climatique. Les r®gimes suivants, qui sôint¯grent dans les objectifs 

européens et nationaux en la matière, sont envisagée : 

- Aide ¨ lôinstallation de bandes non productives sur terres agricoles 

- Aide ¨ lôinstallation de surfaces non productives 

- Aide ¨ lôinstallation de cultures d®rob®es et le sous-semis sur terres arables 

- Aide ¨ lôutilisation de diffuseurs de ph®romones synth®tiques en arboriculture et en 
viticulture 

- Aide à la renonciation aux produits phytopharmaceutiques  

- Aide ¨ lôinstallation de zones de refuge sur prairies de fauche 

- Aide ¨ lôincorporation rapide du fumier.  
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Il est prévu que 25% du budget du premier pilier sera alloué via les régimes écologiques.  

Les interventions dans le cadre du développement rural adressent les défis pour le Luxembourg 

en ce qui concerne la compétitivité et la modernisation du secteur agricole national, le changement 

climatique, la r®duction des gaz ¨ effet de serre, la protection de lôenvironnement, la biodiversit® 

et le bien-être animal.  Le cadre pluriannuel de ces interventions sôagence avec le caract¯re annuel 

des régimes écologiques.  

Les interventions prévues sont : 

- Aides aux investissements dans les exploitations agricoles 

- Aide ¨ lôinstallation des jeunes 

- Conversion vers et maintien de lôagriculture biologique  

- Prime pour lôinstauration dôune agriculture durable et respectueuse de lôenvironnement  

- Prime pour lôinstauration dôune viticulture durable et respectueuse de lôenvironnement 

- Aide favorisant lôinjection de lisier, le compostage et l'incorporation du fumier 

- Aide favorisant la réduction de la fertilisation azotée 

- Aide favorisant la rotation et la diversification des cultures sur terres arables 

- Aide favorisant la transformation d'une terre arable en prairie permanente 

- Aide favorisant le travail du sol réduit 

- Aide favorisant la réduction de la charge de bétail bovin 

- Aide au maintien dôun troupeau et dôune charge de b®tail faible 

- Aide favorisant la conservation et la promotion des races menacées 

- Aide à la mise au pâturage des bovins 

- Paiements au titre de la directive-cadre sur lôeau  

- Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou spécifiques  

- Développement local LEADER. 

Ce catalogue des interventions est à voir dans la continuité de la programmation précédente avec 

pourtant des adaptations visant dôun c¹t® une participation accrue par les agriculteurs et de lôautre 

côté une approche plus accentuée vers les priorités telles que la modernisation des exploitations, 

la protection des ressources naturelles telles que lôeau, le sol et lôair ainsi que lôatt®nuation du 

changement climatique.  

Ainsi, les primes pour lôinstauration dôune agriculture et dôune viticulture durables et 

respectueuses de lôenvironnement sôinscrivent dans la suite des efforts de la prime ¨ lôentretien 

du paysage et de lôespace naturel de la programmation pr®c®dente. Elles rev°tent une importance 

particuli¯re, puisquôelles visent ¨ motiver la grande majorit® des producteurs ¨ mettre en place, au 

niveau de la totalité de leur exploitation, une pratique agricole et viticole raisonnée et extensive. 

Lôimpact de lôintervention est renforc® par la condition dôune charge de b®tail maximale limit®e ¨ 

1,8 UGB/ha (avant : 2UGB/ha), le but vis® ®tant dôinciter les agriculteurs ¨ réduire leur troupeau 

ou à limiter leur accroissement 

Une nouvelle intervention a été introduite avec lôaide favorisant la r®duction de la charge de 

bétail bovin.  Lôimpact de lôagriculture sur le climat, lôenvironnement et le climat est largement 

influencé par le nombre et la charge du bétail. Les conditions pédoclimatiques au Luxembourg 

sont particuli¯rement adapt®es ¨ la production du lait et de la viande bovine. La fili¯re laiti¯re sôest 

d®velopp®e sensiblement suite ¨ lôabolition des quotas laitiers. A lô®gard des objectifs de r®duction 
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des gaz ¨ effet de serre, des ®missions dôammoniac et surtout de la protection des ressources en 

eaux, une gestion appropri®e de la charge du b®tail sóav¯re n®cessaire.  

De nombreuses interventions prévues au PSN ont pour but de limiter la pollution diffuse des eaux 

par des nitrates et des pesticides. La compl®mentarit® et lôinteraction des r®gimes ®cologiques avec 

les interventions du d®veloppement rural jouent un r¹le important dans la mise en îuvre de ces 

r®gimes dôaides.  Un suivi efficace et un conseil agricole ciblé accompagneront ces interventions. 

Un autre objectif majeur du PSN est de créer davantage de surfaces agricoles cultivées de façon 

extensive et de favoriser la cr®ation dô®l®ments de structure favorables au développement de la 

biodiversité. 

Les aides aux investissements agricoles seront subordonn®es ¨ lôintroduction de techniques 

limitant les ®missions nocives pour lôenvironnement et le climat et facilitant la production de 

biogaz. Afin de favoriser le bien-être animal, toutes les nouvelles étables éligibles à ce régime 

dôaide devront respecter les normes techniques telles que d®finies pour la production biologique. 

Lôinitiative LEADER  reste une partie intégrante du PSN qui définit le cadre pour cet outil 

important du d®veloppement rural. Lôinitiative pr®voit la mise en îuvre de projets ¨ caract¯re local 

voire régional et de projets de coopération. La stratégie de développement local intégrée, 

multisectorielle et durable est fondée sur le potentiel et les besoins locaux et est élaborée par des 

groupes dôactions locaux. 

A côté du présent PSN qui bénéficie du soutien des fonds européens, il est à noter que le 

Luxembourg pr®voit un large menu de mesures dans le cadre du r®gime dôaides dôEtat qui sôinscrit 

dans les objectifs européens fixés par la PAC. Notamment le conseil agricole, la formation 

continue, la recherche appliquée, le transfert de connaissance seront financés avec des moyens 

nationaux. Ces outils jouent un r¹le important dans la mise en îuvre de lôensemble des 

interventions reprises au PSN. 

  



 

11 
 

2. Assessment of needs and intervention strategy 

2.1. Assessment of needs and intervention strategy 

This section provides a synthetic description of the intervention strategy logic, explaining how the 
mix of interventions and requirements is expected to work together in contribution to each 
[Specific]/[Cross-cutting] Objective, including territorial aspects, (and how they combine with 
other relevant measures/instruments outside the CAP Strategic Plan.  

Identification of the needs [At least one need must be identified] 

Code of the need (MS) Internal Member State code of the need. Manual 
encoding. Mandatory. 20 characters max  

Title of the need Manual encoding. Mandatory. 128 characters max  

Description/formulation of the need Manual encoding. Mandatory. 500 characters max 

Prioritisation on the level of the CSP Optional free text. 128 characters max. MS can 
define categories or other ways of systematically 
attributing/explaining prioritisation 

Need is addressed in CSP ֙ ¸Ŝǎ    ֙ tŀǊǘƛŀƭƭȅ   ֙ bƻ  Manual selection. 
Mandatory 

Selection of the CAP Specific Objectives 
and the Cross-Cutting Objectives for 
this need 

Manual selection among the 9 Specific Objectives + 
the Cross-cutting Objective 

 

Prioritisation of the needs on the level of the CSP  

Based on all identified need across objectives provide information on prioritisation of needs, the 
methodology and criteria used to prioritise them.  

Les besoins sont classés en fonction de leur priorité ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ р ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

Besoin qui 

- est lié à un plan d'action /stratégie/programme gouvernemental 
- favorise la compétitivité du secteur agricole 
- améliore l'état général de l'environnement/climat 
- améliore une situation grave  
- nécessite une action rapide  
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Chaque critère se voit attribuer soit la valeur « 0 » ou « 1 » si le besoin répond affirmativement 
ou négativement à la question posée. Chaque besoin est donc qualifié par une note pouvant 
varier entre 0 et 5. 

Les niveaux de priorité des besoins sont déterminés de la façon suivante : 

- 4-5 : priorité 1 (P1) 
- 2-3 : priorité 2 (P2) 

- 0-1 : priorité 3 (P3) 

Les critères ont été sélectionnés sur base des justifications suivantes : 

Besoin lié à un plan d'action ou stratégie nationale et/ou programme gouvernemental : Ce 
critère est primordial pour les engagements du gouvernement envers la société, notamment en 
ce qui concerne le ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. De plus, les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜs 
ǎΩinscrivent souvent dans un cadre européen et répondent ainsi également à des objectifs 
européens. 

Besoin qui favorise la compétitivité du secteur agricole : si le premier et troisième critère couvre 
les objectifs environnementaux, la compétitivité du secteur agricole - autre élément essentiel de 
la PAC - ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŘΩşǘǊŜ considéré pour la priorisation des besoins. Seul un secteur 
compétitif, capable de générer des revenus viables, permet de sauvegarder les intérêts 
environnementaux et de bien-être animal. 

Besoin qui améliore l'état général de l'environnement/climat  : Ce critère est lié au premier 
critère en mettant davantage ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ « ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ avec les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭΣ ainsi que le climat ou la biodiversité. 

Besoin qui améliore une situation grave  : Ce critère se réfère à la ƎǊŀǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Şǘŀǘ ǉǳΩƛƭ 
importe de redresser. Il est directement lié au critère « Action rapide nécessaire ». Une situation 
défavorable peut être sans conséquence ou, au contraire, nécessiter une réaction rapide pour 
éviter des conséquences néfastes à différents niveaux. Ensemble, ces deux critères accentuent 
le choix réalisé par les premiers trois critères et permettent de décanter davantage les priorités 
cernées. 

Justification for the decision to not address the identified needs in the CSP 

If relevant explain the reasons why certain identified needs are not addressed or partially 
addressed in the CAP Strategic Plan 

Mandatory rich text 

[Following section 2.1.1 is repeated for each of the 9 CAP Specific Objectives and the Cross-Cutting 
Objective. All 9 CAP objectives and the Cross-Cutting Objective must be addressed] 

  



 

13 
 

2.1.1. Objectif 1. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
pour améliorer la sécurité alimentaire 

 
 Summary of the SWOT Analysis 

En 2017, les surfaces agricoles et sylvicoles constituaient 85,1% de la superficie totale du Grand-
5ǳŎƘŞ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŀƴǘ рнΣс҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ 
surface agricole utile (SAU) exploitée Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł момΦфмо Ƙŀ, 231 ha (0,18%) sont 
consacrés à la production de fruits et légumes (Source : déclaration des surfaces) dont 8.577 
situés en dehors du territoire du Luxembourg. Entre 2010 et 2017, les sols agricoles et sylvicoles 
ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ мΦррн Ƙŀ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣт ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
moȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝƴ ол ŀƴǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
restructuration avec une orientation de production fortement orientée vers le lait et la 
production de viande bovine. La taille moyenne des exploitations augmente continuellement 
pour atteindre un niveau de 70 ha de surface agricole utile en 2019 et devient ainsi une des plus 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9¦-27. Le Luxembourg compte parmi les Etats membres présentant les plus grands 
cheptels par exploitation. Ceci est essentiellement dû aux conditions pédoclimatiques 
particulièrement adaptées à la production de lait et de viande bovine. Cependant la charge 
animale du Luxembourg (1,33 UGB/ha) doit être comparée à des systèmes agricoles semblables, 
ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ όмΣнт ¦D.κƘŀύ ƻǳ Ł ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ όнΣтф ¦D./ha). Plus 
intensif encore sont les Pays bas avec (3,8 UGB/ha) (année de référence 2016) (source : Eurostat : 
indice de densité de bétail). 

Sur les 1.746 exploitants agricoles recensés en 2019 seul 1.098 sont occupés à 100%. 506 
exploitants sont recensés avec une occupation agricole inférieure à 50%. Environ 60% des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƙŀ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ол 
ha, plus de la moitié sont dirigées par des reǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƎŝǊŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ [ŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
minoritaire de ces exploitations travaille à titre principal et sont surtout des vignerons ou 
producteurs de fruits et légumes ou autre production hors sol où le besoin en surface est moins 
intensif.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
secondaire au même niveau que celui des exploitations à titre principal. Une orientation des 
ŀƛŘŜǎ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
de la politique. Les aides au revenu sont dirigées vers les exploitations à titre principal. La 
production standard est ainsi un meilƭŜǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛŞŜ 
Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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  2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Exploitations spécialisées à grandes cultures Expl 173 178 154 162 168 175 

  SAU 6.726 7.552 6.660 6.619 6.709 8.263 

Exploitations horticoles spécialisées Expl 25 28 29 26 30 38 

  SAU 117 132 230 142 178 220 

Exploitations spécialisées en cultures permanentes Expl 318 310 294 293 280 272 

  SAU 1.533 1.611 1.407 1.418 1.412 1.452 

Exploitations spécialisées herbivores Expl 1.332 1.315 1.293 1.274 1 244 1.220 

  SAU 108.119 107.516 108.866 108.865 108.248 108.304 

Exploitations spécialisées de production animale hors sol (granivores) Expl 25 27 33 34 32 32 

  SAU 1.928 2.034 2.532 2.651 2.622 2.639 

Exploitations de polyculture Expl 11 7 12 10 13 10 

  SAU 454 406 585 501 766 615 

Exploitations de polyélevage Expl 34 30 36 34 34 29 

  SAU 2.485 2.123 2.164 2.660 2.971 2.635 

Exploitations mixtes cultures-élevage Expl 124 127 114 110 105 96 

  SAU 9.716 10.010 8.207 8.306 8.653 7.463 
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Structure of farms with different occupational degree in 2019 

CŀǊƳǎ ǿƛǘƘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǎ ǇǊƛƳŀǊȅ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όҗтр ллл ϵ {hύ

Farms with secondary occupation
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Les variations conjoncturelles au niveau des marchés agricoles influencent fortement le revenu 
agricole ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ŏrises 
sanitaires et les aléas climatiques qui peuvent entraver fortement les récoltes et donc les 
recettes. 5Ŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘΨǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘΨŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΨǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ de la taille économique des 
exploitations. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭŀƛǘƛŝǊŜΣ ǎΩŜǎǘ 
ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ 
anticipé la libération de la production laitière et ont investi dans des infrastructures 
performantes. Ceci a eu pour conséquence une augmentation de la production qui, dans un 
premier temps, a pu amortir la baisse du prix du lait dans les années 2016 et 2017. 

Tableau : Evolution de la productivité du travail et du revenu agricole  

(toutes exploitations confondues) 

  
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

SAU ha 84,5 83 83,2 83,6 87,2 86,3 88,4 89,6 

Cheptel UGB 109 108 111 112 120 116 119 119 

aŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ  UTA 1,5 1,4 1,4 1,4 1,5 1,5 1,6 1,4 

SAU/UTA ha 56,3 59,3 59,4 59,7 58,1 57,5 55,3 64 

Cheptel/UTA UGB 72,7 77,1 79,3 80,0 80,0 77,7 74,4 85 

Résultat d'exploitation мΦллл ϵ 43,4 45,6 50,8 45,4 36,6 60,3 62,4 60,2 

Résultat d'exploitation/UTA мΦллл ϵ 28,9 32,6 36,3 32,4 24,4 40,2 39,0 43,0 

{ƻǳǊŎŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнл Řǳ a!±5wΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ wL/!  
SAU : surface agricole utile 
UTA : unité de travail annuel 

En revanche, oƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ cours des 
dernières années : +23% entre 2017 et 2010, et la hausse continue. Cette hausse constitue donc 
ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ŜƴǘŜƴŘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŝǊŜ ŀǇǊŝǎ-quotas. 

Le niveau des aides publiques a augmenté également au cours de ces années, ceci étant dû 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 
des aides exceptionnelles de soutien aux producteurs (sécheresse en 2011 et 2015, crise des 
marchés laitier et porcin en 2015). Les aides publiques ont atteint au cours des dernières années 
ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Evolution des principaux indicateurs technico-économique 

 

Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнл Řǳ a!±5wΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ wL/! 

 
Evolution du résultat ordinaire, du bénéfice ainsi que des primes anti-crise 
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A ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
orientations de la production agricole. En 2017, le résultat des exploitations agricoles est en 
hausse, toutes orientations confondues. Cette croissance du réǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ 
Ŝƴ нлму Ŝǘ нлмфΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊŎƛƴŜǎΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
à un niveau élevé en 2019, vu la conjoncture favorable des prix au producteur. Cependant, cette 
analyse reste à nuancer pour le secteur de la production de viande bovine. En effet, le résultat 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
est particulièrement faible en comparaison avec les autres secteurs de la production agricole. Le 
secteur de la viande bovine doit composer avec un niveau de prix trop faible par rapport aux 
ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊΦ 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ /h±L5-19 où les prix de la viande 
bovine mais surtout aussi de la viande porcine sont à la baisse. 
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Tableau Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  

Indicateurs économiques Unité 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

SAU (toutes les exploitations) Ha 83,2 83,6 87,2 86,8 88,4 89,6 

Cheptel (toutes les exploitations) UB 111,3 112,1 119,5 117,2 119,3 119,0 

SAU (OTE 46) Ha 76,2 76,9 72,1 76,3 76,2 76,8 

Cheptel (OTE 46) UB 99,5 102,0 89,7 99,5 99,1 97,6 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
(toutes exploitations) 

1.ллл ϵ 231,5 194,4 203,3 259,4 264,9 270,3 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
(OTE 46) 

1.ллл ϵ 107,1 106,7 85,4 107,6 112,5 117,5 

Amortissements 
!ƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(toutes les exploitations) 

1.ллл ϵ 
-62,0 

 
18,4 

-60,3 
 

18,7 

-64,0 
 

19,0 

-64,4 
 

17,9 

-63,5 
 

17,7 

- 66,3 
 

17,4 

Amortissements 
!ƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(OTE 46) 

1.ллл ϵ 
-38,6 

 
9,9 

-40,5 
 

10,2 

-36,5 
 

8,4 

-37,4 
 

8,6 

-35,5 
 

7,8 

- 37,5 
 

7,7 

Aides publiques totales 
(toutes exploitations) 

1.ллл ϵ 66,7 74,3 69,8 69,8 77,1 74,7 

Aides publiques totales (OTE 46) 1.ллл ϵ 53,5 61,7 48,4 53,4 56,8 58,3 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ1 
(toutes exploitations) 

1.ллл ϵ 50,8 45,4 36,7 59,3 62,4 60,2 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OTE 46) 

1.ллл ϵ 17,8 25,5 7,8 12,3 19,3 17,6 

(Source : SER, RICA) 

 
нл҈ ŘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique 
regroupant les producteurs de viande bovine spécialisées (OTE 46). Ils génèrent cependant 
seulement 10% du produit standard total ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΦ  
 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōƻǾƛƴŜǎ ǾƛŀƴŘŜǳǎŜǎ όh¢9 псύ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 
¦ƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǘǊŝǎ ōŀǎ όмтΦслл ϵ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜnne globale des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘΣ Ŝƴ нлмфΣ Ł слΦнлл ϵύΣ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎΣ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎΣ Χύ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh¢9 пс ƎŀƎƴŜƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ ол҈ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
moyen des exploitations agricoles luxembourgeoises. 

 

                                                 
1  wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ґ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴŜǳǘǊŜΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ou bénéfice ajusté ne prend 

donc pas en charge les produits et charges extraordinaires ainsi que les produits et charges hors exercice comptable (plus-
ǾŀƭǳŜǎ ǎǳǊ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ¢±! ǎǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ 
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tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ 
élevés : dépenses de matières et consommables, baux de ferme, amortissement et autres 
dépenses opérationnelles. 

Les prix de la viande bovine étaient assez stables au cours des dernières années. Néanmoins le 
rendement de la production viandeuse est nettement inférieur à celui des autres productions 
agricoles dont notamment la production laitière.  

La production de viande bovine est une production très extensive au Grand-Duché de 
Luxembourg. Le coût de la terre comme facteur de production y joue donc un rôle considérable. 

En comparant le revenu agricole aux revenus de référence, le revenu disponible par ménage ou 
par individu, on se rend compte des inégalités flagrantes auxquelles le secteur agricole est 
ǎƻǳƳƛǎΦ [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ό{¢!¢9/ύ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ǉǳΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ 
avec deux enfants aurait besoin de 4.079 ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ ŘŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire satisfaire 
ses besoins de base et participer activement à la société. Un couple sans enfants aurait besoin 
de 2.707 ϵ. Ces seuils peuvent être considérés comme le revenu minimum (ou seuil de risque de 
pauvreté absolu) pour mener une vie décente au Luxembourg.  

Malheureusement, il faut constater que deux revenus moyens par UTA issus du secteur agricole 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ le seuil 
pour un couple avec deux enfants : 

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Revenu total disponible moyen par ménage  5.138 5.367 5.312 5.363 5.584 5.880 6.285 

Revenu total disponible médian par ménage  4.411 4.482 4.593 4.514 4.666 4.957 5.028 

Niveau de vie moyen par individu 3.077 3.203 3.213 3.309 3.285 n 3.989 

Niveau de vie médian par individu  2.732 2.775 2.860 2.939 2.818 3.006 3.355 

Rev.net d'entreprise agricole + rém sal. 
/UTA(EUR/UTA) 1.427  1.219  1.766  1.372  1.171  1.641  1.766 

Source : STATEC, SER ς CEA 
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La situation financière des exploitations agricoles est cependant relativement saine, En moyenne 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ  

 

9ƴ ϵ  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Actif de 
l'entreprise 

1.120.630 1.151.163 1.210.897 1.219.226 1.297.966 1.274.677 1.311.464 1.344.494 1.337.234 1.385.892 

Capitaux 
propres 

793.177 816.808 832.753 824.959 862.985 861.937 873.342 916.447 934.889 976.008 

Dettes 
financières 

235.473 240.532 271.486 281.520 320.084 298.275 324.167 323.725 306.641 316.608 
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Le revenu agricole est soumis à des fluctuations plus ou moins importantes des prix de marché. 
La dernière crise laitière reste encore en mémoire ainsi que les prix actuels pour la viande de porc 
Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ōǆǳŦ Ŧƻƴǘ ǎǳŎŎƻmber de nombreux producteurs. 
Les aléas climatiques, tels que sécheresse, tempêtes, grêlons, et inondations se sont multipliés 
au cours des dernières années. Ces conditions revendiquent une gestion des risques adaptée au 
secteur agricole. De telles mesures ont été déployées par le gouvernement au cours de la 
dernière période de programmation. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ 
récente du SER2 a montré que le revenu des agriculteurs bio peut être supérieur au revenu des 
agriculteurs conventionnels dans certaines conditions. Pendant les années de crise laitière 
(2015/2016), les agriculteurs biologiques avaient des revenus ordinaires supérieurs aux 
agriculteurs conventionnels. La différence de revenu est surtout due aux moindres coûts fixes 
des agriculteurs biologiques et dépend aussi des prix du marché. Cette situation reste donc 
variable.  

[Ω9ǘǳŘŜ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ Ł ƭΨƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
différents groupes, les résultats des revenus sont fortement dépendants des compétences et 
capacités de gestion des exploitants agricoles. Cette affirmation est valable pour les exploitations 
biologiques et conventionnelles. Elle est confirmée annuellement par les analyses des données 
issues du réseau comptable RICA. On peut en conclure que les compétences des exploitants ont 
des effets sur le revenu des exploitations et que le développement de ces compétences contribue 
Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
conseil en est aussi une opportunité (AKIS). 

En 2018, quelques 1.000 exploitations agricoles au sens de la loi agraire ont conclu un contrat-
assurances contrŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммс ƳƛƻΦ ϵ. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ-assurances pour la protection des vignes contre le gel tardif 
et la grêle (couvrant environ 75% de la surface), de contrats multirisques pour les cultures 
arables, de contrats contre la sècheresse des prairies permanentes et des surfaces herbagères. 
Environ 5% des exploitations ont conclu des contrats pertes de rendement au niveau des 
ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ maraîchage, les assureurs ont conclu des 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
prend en charge 65҈ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊǘŜǎ 
de rendement et la souscription est fortement encouragée par le Ministère. Les dépenses 
étatiques se sont élevées à environ 2,6 mio. ϵ pour la campagne 2018. 

  

                                                 
2 Biolandbau in Luxembourg, Entwicklung Struktur und Wirtschaftlichkeit, SER, 2019 
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Les prix des terrains agricoles ont connu une envolée particulière au cours des dernières années. 
Les causes en sont multiples : le développement des structures vers une agriculture très liée au 
sol notamment dans la production laitière, la réalisation de mesures compensatoires écologiques 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩacquisition 
de terres arables, une compétition souvent déséquilibrée entre agriculteurs actifs et 
propriétaires fonciers voire des acteurs spéculant sur le marché du foncier. Cette pression est 
moins prononcée en viticulture où on peut observer une disponibilité accrue de terrains viticoles 
ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

Graphique : Evolution des prix des terres en location et part des superficies de terres agricoles 
en location par rapport à la totalité des surfaces agricoles  

 
Source : SER 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
induit par un secteur tertiaire et particulièrement par le secteur financier en plein essor. Les 
niveaux de salaires élevés dans ce secteur attirent évidemment la Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǾŜǊǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ нллΦллл ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ 
en 2020 soit 32% de la population nationale (626.000) (source : STATEC). Plus de 12.000 emplois 
sont créés par an. Le résultat en est une pénurie pour le secteur primaire et secondaire.  

tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭŜǾŞ ŎŜ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀƛǘ Ł ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ Ł ǇǊƛȄ ŦƻǊǘΦ 9ƴ 
pǊŀǘƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞΦ 

 

  



 

23 
 

Pendant la période 2014-нлннΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ DǊŀnd-Duché 
de Luxembourg et à 100% à charge du budget communautaire (FEAGA) sont les suivants : 

ω le paiement de base : le régime de paiement de base fonctionne avec des droits au 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ōŀǎŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘƻƴŎ 
entre les exploitations. 

ω ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(« Verdissement » ou « Greening ») : un producteur qui a droit au paiement de base doit 
respecter sur toutes ses surfaces admissibles les pratiques agricoles bénéfiques pour le 
climat et l'environnement suivantes : 

1. diversification des cultures ; 
2. maintien des prairies permanentes existantes, et  
3. disposer d'une surface d'intérêt écologique sur la surface agricole [abrégée SIE 

ou en anglais, EFA (« ecological focus area »)]. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ω le paiement en faveur des jeunes agriculteurs ; 
ω le soutien couplé à la culture de légumineuses. 

 
[Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ : 

ω environnement, changement climatique et bonnes conditions agricoles des terres ; 
ω santé publique, santé animale et végétale ; 
ω bien-être des animaux. 

 
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜƴǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de prime des années 2000 à 2002 (pour certains producteurs, 1997 à 1999). Cette référence 
datera ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜΦ /Ŝ 
long laps de temps ne justifie plus une différenciation de valeur des droits, comme pour 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Řonné. 
 
La règle de reconduction de droits non-utilisés à la réserve nationale renforce la pression sur le 
marché foncier, étant donné que la perte des droits concernés est définitive. Pour toucher de 
nouveau du BISS pour de surfaces nouvellement acquises, les agriculteurs doivent de nouveau se 
ǇǊƻŎǳǊŜǊΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ǇŀǊ ƭŀ 
ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ 
Cet inconvénient touche particulièrement les jeunes agriculteurs qui sont plutôt en faveur de 
ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴΦ 
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/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǳƴ .L{{ Ł ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
suivantes : 

i. Gestion et contrôle des demandes de transferts de droits 
ii. Gestion et contrƾƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ 
iii. /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
iv. Echange de lettre de procédures 

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǳƴ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ .L{{Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{b нлно-2027, le Luxembourg opte ainsi pour 
une convergence progressive des droits aux paiements vers une valeur unitaire au cours des 
années 2023 à 2027, avec une abolition des droits au paiement en 2027 et leur remplacement 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

Transferts de fonds entre exploitations 
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млфΣпу π ммл ϵκ Ƙŀ8 10 31 23 11 4 5 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 94

ммл π мнл ϵκ Ƙŀ3 4 5 10 8 2 4 1 0 3 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 42

мнл π мол ϵκ Ƙŀ1 2 3 4 4 3 4 2 4 1 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 31

мол π мпл ϵκ Ƙŀ4 1 7 8 4 9 4 4 3 4 0 3 1 3 2 2 2 1 0 0 0 0 0 0 62

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ2 2 7 5 14 9 8 11 6 5 5 8 6 2 2 2 2 3 0 0 1 1 1 1 103

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ4 7 2 9 18 11 13 12 13 11 16 7 4 11 5 4 4 2 1 1 2 0 2 2 161

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ4 3 8 9 8 10 18 11 10 14 7 5 16 10 11 6 3 4 3 1 1 3 6 2 173

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ9 3 3 7 8 15 14 19 13 11 19 9 12 11 12 5 6 5 0 4 4 0 9 5 203

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ9 10 10 14 12 4 7 6 17 11 20 18 17 13 3 10 6 5 6 0 1 3 12 5 219

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ3 3 3 5 6 3 9 6 11 17 11 10 6 11 7 4 3 5 2 2 4 1 6 6 144

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ1 1 1 3 2 5 6 4 7 6 18 5 6 7 3 5 3 4 1 1 1 1 1 2 94

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ2 0 4 4 6 5 4 2 6 5 1 5 1 5 2 0 1 1 3 0 1 1 3 2 64

ннл π нол ϵκ Ƙŀ4 2 4 6 2 4 1 4 1 1 6 4 2 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 49

нол π нпл ϵκ Ƙŀ1 2 3 2 1 1 5 4 2 4 1 4 2 2 1 1 0 0 2 1 1 0 1 0 41

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ2 0 2 1 3 0 2 4 0 0 2 1 3 2 0 1 2 0 1 1 0 0 1 1 29

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ2 1 0 5 2 2 0 2 0 3 5 3 2 1 1 0 1 0 0 1 0 0 1 0 32

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ3 2 7 3 1 0 2 0 0 0 1 2 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 24

нтл π нул ϵκ Ƙŀ5 4 5 8 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 25

нул π нфл ϵκ Ƙŀ4 4 6 4 0 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 23

нфл π олл ϵκ Ƙŀ14 8 10 3 1 0 0 1 2 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 43

олл π омл ϵκ Ƙŀ3 0 1 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

онл π оол ϵκ Ƙŀ2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5

оол π опл ϵκ Ƙŀ1 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

опл π орл ϵκ Ƙŀ2 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

орл π осл ϵκ Ƙŀ2 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

осл π отл ϵκ Ƙŀ0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 0 3 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

> 400 ϵκha 4 2 4 2 0 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 17

Total 99 74 132 140 114 91 109 95 96 102 118 86 82 80 52 42 34 32 20 13 16 11 43 28 1709

Distribution des valeurs des droits au paiement par taille de l'exploitation

Taille de l'exploitation en ha
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9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ .L{{ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ǇǊƛƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛŦ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ {ƛ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 
valeur des droits au paiement est de 182,5 ϵ/ha, il y a aura une redistribution des valeurs en 
faveur des petites entreprises, souvent dirigées par des exploitants à titre secondaire, et des 
retraités au détriment des grandes entreprises à titre principal. 840 exploitants ont des droits au 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳpérieure à la moyenne qui devront servir à augmenter les valeurs des 
ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ усф ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ 
moyenne. A noter que les exploitations détiennent des droits au paiement de valeurs différentes 
et que les transferts ne sont pas nécessairement unidirectionnels des grandes exploitations vers 
les petites exploitations. 

 

Valeur moyenne 

des droits 

détenues par 

exploitation

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total

млфΣпу ϵκ Ƙŀ18 48 14 14 94

млфΣпу π мнл ϵκ Ƙŀ15 10 8 9 42

мнл π мол ϵκ Ƙŀ10 2 8 11 31

мол π мпл ϵκ Ƙŀ17 6 12 27 62

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ24 5 19 55 103

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ26 8 20 107 161

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ19 14 26 114 173

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ24 11 17 151 203

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ19 20 21 159 219

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ7 5 10 122 144

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ9 2 7 76 94

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ7 5 6 46 64

ннл π нол ϵκ Ƙŀ9 2 5 33 49

нол π нпл ϵκ Ƙŀ4 0 1 36 41

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ2 2 4 21 29

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ2 2 4 24 32

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ11 1 1 11 24

нтл π нул ϵκ Ƙŀ1 5 4 15 25

нул π нфл ϵκ Ƙŀ5 0 5 13 23

нфл π олл ϵκ Ƙŀ6 7 12 18 43

олл π омл ϵκ Ƙŀ1 2 0 6 9

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

онл π оол ϵκ Ƙŀ1 2 0 2 5

оол π опл ϵκ Ƙŀ1 0 0 3 4

опл π орл ϵκ Ƙŀ3 0 0 1 4

орл π осл ϵκ Ƙŀ2 0 2 0 4

осл π отл ϵκ Ƙŀ1 0 0 1 2

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 1 1 2 4

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 1 0 2 3

> 400 ϵκha 5 1 0 11 17

Total 249 162 207 1091 1709

Toutes exploitations confondues: 

Nombre d'exploitations par classe de valeur moyenne des droits au paiement de base détenus

Valeur moyenne nationale 2019: 182,49 ϵ/ha
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tƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǘŀƭŜr la convergence sur les cinq années de 2023 à 2027. 

Il faut cependant noter que non seulement la convergence dans le cadre du paiement de base a 
un effet de redistribution des aides, mais également les choix personnels des exploitants dans le 
cadre de régƛƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜ DǊŜŜƴƛƴƎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ун ϵκƘŀΦ 

¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

Cette variabilité entre les exploitations se constate également au sein des différents secteurs de 
production. Les tableaux suivants montrent cette variabilité pour les secteurs de la production 
laitière et de la production de viande bovine (exploitations détenant plus de 10 vaches 
allaitantes) : Les détenteurs sont pour la grande majorité des exploitations à titre principal. 301 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ǎŜǊǾƛǊ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ннп ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 
à la moyenne. Au niveau des producteurs de viande bovine la situation est similaire : 162 
exploitations détiennent des jetons de valeurs supérieurs à 182,5 ϵ qui servent à augmenter la 
valeur des jetons de 197 exploitations qui ont des jetons inférieurs à la moyenne.  
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Valeur moyenne 

des droits 

détenues par 

exploitation

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total

л π ммл ϵκ Ƙŀ0 0 1 0 1

ммл π мнл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

мнл π мол ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

мол π мпл ϵκ Ƙŀ0 0 1 5 6

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ1 0 0 33 34

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ4 0 0 51 55

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ1 0 2 46 49

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ2 0 1 76 79

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ2 0 0 90 92

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ0 0 3 64 67

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ4 0 1 46 51

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ1 0 1 22 24

ннл π нол ϵκ Ƙŀ0 0 1 16 17

нол π нпл ϵκ Ƙŀ0 0 0 17 17

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ0 0 1 14 15

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ0 0 0 9 9

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

нтл π нул ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

нул π нфл ϵκ Ƙŀ0 0 0 4 4

нфл π олл ϵκ Ƙŀ0 0 0 2 2

олл π омл ϵκ Ƙŀ0 0 0 2 2

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

онл π оол ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

оол π опл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

опл π орл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

орл π осл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

осл π отл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

> 400 ϵκha 0 1 0 1 2

Total 15 1 12 499 527

Producteurs de lait : 

Nombre d'exploitations par classe de valeur moyenne des droits au paiement de base détenus

Valeur moyenne nationale 2019: 182,49 ϵ/ha
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La redistribution des aides ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘŜǎ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
années 2000 à 2002, voire antérieurs pour des cas de force majeure. 

Cependant, cette redistribution des aides peut également fragiliser certaines exploitations en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ł ǎǳōƛǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ƭŀ convergence interne est 
étalée sur cinq ans. 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŎƻǳǇƭŞŜ ŀǳȄ ǾŀŎƘŜǎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎ ŀƛŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
négatifs de la convergence interne. 

 

Valeur moyenne 

des droits 

détenues par 

exploitation

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total

л π ммл ϵκ Ƙŀ2 1 8 3 14

ммл π мнл ϵκ Ƙŀ2 0 3 2 7

мнл π мол ϵκ Ƙŀ2 0 3 6 11

мол π мпл ϵκ Ƙŀ2 0 2 12 16

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ2 0 6 13 21

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ1 0 6 29 36

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ4 0 12 27 43

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ8 0 7 34 49

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ6 1 6 27 40

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ1 1 2 26 30

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ2 0 3 23 28

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ3 0 1 13 17

ннл π нол ϵκ Ƙŀ0 0 2 8 10

нол π нпл ϵκ Ƙŀ1 0 0 8 9

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ0 0 0 5 5

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ0 0 0 5 5

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ2 0 0 3 5

нтл π нул ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

нул π нфл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

нфл π олл ϵκ Ƙŀ0 0 0 3 3

олл π омл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

онл π оол ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

оол π опл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

опл π орл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

орл π осл ϵκ Ƙŀ0 0 1 0 1

осл π отл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

> 400 ϵκha 0 0 0 3 3

Total 38 3 62 256 359

Producteurs de viande bovine (җ 10 vaches allaitantes) : 

Nombre d'exploitations par classe de valeur moyenne des droits au paiement de base détenus

Valeur moyenne nationale 2019: 182,49 ϵ/ha
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En ce qui concerne les producteurs laitiers, la situation de marché et le revenu actuel permettent 
de mieux faire face à la nouvelle situation. 

Transferts de fonds entre secteurs 

Les perdants de la convergence sont les producteurs laitiers, les éleveurs de vaches allaitantes et 
les viticulteurs.  

En ce qui concerne les producteurs laitiers, la situation de marché et le revenu actuel permettent 
de mieux faire face à la nouvelle situation. Cela a déjà été dit précédemment. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀƛŘŜ ŎƻǳǇƭŞŜ ŀǳȄ ǾŀŎƘŜǎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎΣ 
le régime éŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ōŞǘŀƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
viabilité des exploitations plus extensives. 
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Valeur moyenne 

des droits 

détenues par 

exploitation

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total

л π ммл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

ммл π мнл ϵκ Ƙŀ0 0 1 0 1

мнл π мол ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

мол π мпл ϵκ Ƙŀ0 1 0 0 1

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ0 0 1 0 1

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ1 1 0 0 2

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ0 1 0 1 2

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ1 2 1 0 4

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ0 2 2 2 6

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ0 2 1 1 4

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ0 1 1 3 5

ннл π нол ϵκ Ƙŀ0 1 0 5 6

нол π нпл ϵκ Ƙŀ0 0 1 7 8

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ0 1 0 1 2

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ0 1 2 5 8

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ3 0 1 6 10

нтл π нул ϵκ Ƙŀ0 4 3 13 20

нул π нфл ϵκ Ƙŀ4 0 5 8 17

нфл π олл ϵκ Ƙŀ6 7 12 11 36

олл π омл ϵκ Ƙŀ0 2 0 2 4

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

онл π оол ϵκ Ƙŀ1 1 0 1 3

оол π опл ϵκ Ƙŀ1 0 0 1 2

опл π орл ϵκ Ƙŀ2 0 0 1 3

орл π осл ϵκ Ƙŀ2 0 1 0 3

осл π отл ϵκ Ƙŀ1 0 0 1 2

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 0 0 1 1

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 0 0 2 2

> 400 ϵκha 3 0 0 5 8

Total 25 27 32 78 162

Viticulteurs : 

Nombre d'exploitations par classe de valeur moyenne des droits au paiement de base détenus

Valeur moyenne nationale 2019: 182,49 ϵ/ha
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{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ Ƴƻǳǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ŝƴ нллуΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
exploitations viticoles sont en moyenƴŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ 
faible part du paiement de base dans leur revenu, les viticulteurs peuvent faire face à la nouvelle 
situation. En outre, les pertes encourues peuvent être compensées par la participation au régime 
écologique « Diffuseurs de phéromones synthétiques - Viticulteurs ». 

Transferts de fonds vers les exploitations de taille inférieures à la moyenne 

 

Actuellement, les paiements directs sont ciblés sur les exploitations de taille moyenne, dites 
« familiales ». En effet, ces exploitations touchent 91,68% des paiements directs contre 72,10% 
en moyenne européenne. Les grandes exploitations supérieures à 250 ha ne touchent que 7,88% 
des paiements directs, contre 22,10% en moyenne européenne. 

 

Il est à noter que seulement 7,5% des petites exploitations (inférieures à 5 ha) sont des 
exploitations à titre principal.  

Taille des 

exploitations

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total %

0 - 3 ha 15 029,58 16 906,74 5 645,96 2 688,85 40 271,13 0,18%

3 - 5 ha 19 927,75 14 441,55 21 018,55 8 626,00 64 013,85 0,28%

5 - 10 ha 45 574,81 52 773,11 18 104,66 75 345,36 191 797,94 0,85%

10 - 20 ha 107 029,41 65 676,31 35 228,38 142 104,26 350 038,36 1,56%

20 - 30 ha 160 689,51 42 754,94 204 514,28 72 992,29 480 951,02 2,14%

30 - 40 ha 90 658,82 0,00 250 571,62 219 724,13 560 954,57 2,49%

40 -50 ha 119 975,48 0,00 263 170,86 490 917,64 874 063,98 3,88%

50 - 60 ha 112 718,16 0,00 134 303,79 746 122,64 993 144,59 4,41%

60 - 70 ha 87 703,63 0,00 38 159,14 1 009 236,02 1 135 098,79 5,04%

70 - 80 ha 51 079,51 0,00 34 106,01 1 368 909,87 1 454 095,39 6,46%

80 - 90 ha 83 439,47 0,00 0,00 1 801 624,20 1 885 063,67 8,38%

90 - 100 ha 61 388,85 0,00 0,00 1 487 811,41 1 549 200,26 6,88%

100 - 110 ha 36 923,61 0,00 0,00 1 596 092,34 1 633 015,95 7,26%

110 -120 ha 25 539,48 0,00 0,00 1 677 699,49 1 703 238,97 7,57%

120 - 130 ha 16 002,25 0,00 0,00 1 166 831,86 1 182 834,11 5,26%

130 - 140 ha 0,00 0,00 0,00 1 026 636,67 1 026 636,67 4,56%

140 - 150 ha 0,00 0,00 0,00 898 155,32 898 155,32 3,99%

150 - 160 ha 0,00 0,00 0,00 911 168,69 911 168,69 4,05%

160 - 170 ha 0,00 0,00 0,00 647 559,00 647 559,00 2,88%

170 - 180 ha 43 478,29 0,00 0,00 415 979,85 459 458,14 2,04%

180 - 190 ha 0,00 0,00 0,00 546 244,78 546 244,78 2,43%

190 - 200 ha 0,00 0,00 0,00 393 977,90 393 977,90 1,75%

200 - 250 ha 0,00 0,00 0,00 1 731 439,52 1 731 439,52 7,69%

> 250 ha 0,00 0,00 0,00 1 791 921,22 1 791 921,22 7,96%

Total 1 077 158,61 192 552,65 1 004 823,25 20 229 809,31 22 504 343,82 100,00%

% 4,79% 0,95% 4,47% 89,89% 100,00%

Toutes exploitations confondues: 

Valeur totale des droits au paiement de base (ϵύ par taille d'exploitation 2019

Type d'exploitation Taille Paiements directs reçus % LU % EU

Petites exploitations 0 - 5 ha мпо мфу ϵ0,44% 5,80%

Exploitations moyennes ("Familiales") 5-250 ha нф тпр утт ϵ91,68% 72,10%

Grandes exploitations > 250 ha н ррр рлп ϵ7,88% 22,10%
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Les paiements directs sont donc bien ciblés sur les exploitations familiales et une redistribution 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩavère pas nécessaire. La répartition du paiement de base 
(sans le Greening) est similaire. 

 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол Ƙŀ ŘŜ {!¦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ сΦмту 
ha au total, soit 5,12%. De cette surface, seulement 1.319 ha sont exploités par des exploitations 
à titre principal, soit un 21%. La redistribution vers les petites exploitations conduit donc à 
favoriser les exploitations de loisirs et les exploitations à titre accessoire au lieu de soutenir les 
exploitations à titre principal qui doivent vivre exclusivement de leur activité principale. 

  

Taille des 

exploitations

Retraités

(Tous SO confondus)

Exploitations 

de loisirs 

(<25 000 ϵ SO)

Exploitations 

à titre accessoire 

(нр ллл ϵ Җ {h < 75 000 ϵ)

Exploitations 

à titre principal 

(җтр ллл ϵ {hύ

Total %

0 - 3 ha 48 49 24 8 130 0,11%

3 - 5 ha 100 83 73 39 295 0,24%

5 - 10 ha 245 348 85 277 955 0,79%

10 - 20 ha 646 461 255 568 1 931 1,60%

20 - 30 ha 958 250 1 231 427 2 867 2,38%

30 - 40 ha 580 0 1 485 1 096 3 161 2,62%

40 -50 ha 702 0 1 599 2 609 4 910 4,07%

50 - 60 ha 610 0 752 3 917 5 280 4,38%

60 - 70 ha 526 0 256 5 465 6 247 5,18%

70 - 80 ha 288 0 230 7 105 7 624 6,32%

80 - 90 ha 507 0 0 9 520 10 027 8,31%

90 - 100 ha 286 0 0 7 901 8 187 6,79%

100 - 110 ha 210 0 0 8 357 8 567 7,10%

110 -120 ha 115 0 0 9 060 9 175 7,61%

120 - 130 ha 123 0 0 6 358 6 481 5,37%

130 - 140 ha 0 0 0 5 628 5 628 4,67%

140 - 150 ha 0 0 0 4 924 4 924 4,08%

150 - 160 ha 0 0 0 4 960 4 960 4,11%

160 - 170 ha 0 0 0 3 318 3 318 2,75%

170 - 180 ha 172 0 0 2 097 2 269 1,88%

180 - 190 ha 0 0 0 2 941 2 941 2,44%

190 - 200 ha 0 0 0 2 137 2 137 1,77%

200 - 250 ha 0 0 0 9 328 9 328 7,73%

> 250 ha 0 0 0 9 272 9 272 7,69%

Total 6 119 1 192 5 990 107 314 120 615 100,00%

Toutes exploitations confondues: 

SAU totale exploitée au Luxembourg par taille d'exploitation 2019
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[ŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ 
20 et 60 ha et les exploitations extensives entre 120 et 130 ha. Une plus grande part des grandes 
exploitations supérieures à 190 ha verra leur paiement de base diminuer. 

Il est à noter que les exploitations viticoles représentent une part importante des petites 
exploitations (entre 0 et 3 ha) et disposent de droits au paiement supérieurs à la moyenne suite 
ŀǳ ŘŞŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ζ mout concentré » en 2008. Leur paiement de 
base diminuera aussi. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ : 869 exploitations 
disposent de droits au paiement inférieurs à la moyenne et exploitent 57.692 ha contre 840 
exploitations dont la valeur des droits au paiements est supérieure à la moyenne et qui exploitent 
62.924 ha. 
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T
o
ta

l

л π ммл ϵκ Ƙŀ15 40 213 314 279 133 232 0 0 73 0 97 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 396

ммл π мнл ϵκ Ƙŀ6 16 36 153 204 67 173 54 0 228 169 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 104

мнл π мол ϵκ Ƙŀ3 8 25 55 104 101 176 113 264 72 172 0 102 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 195

мол π мпл ϵκ Ƙŀ5 5 59 110 91 312 176 224 199 309 0 278 102 345 251 267 295 159 0 0 0 0 0 0 3 188

мпл π мрл ϵκ Ƙŀ3 9 54 72 349 304 371 609 379 389 436 771 641 232 249 276 293 459 0 0 187 194 204 311 6 792

мрл π мсл ϵκ Ƙŀ6 29 17 122 459 391 576 668 842 820 1 369 669 407 1 258 630 544 572 312 169 176 370 0 451 687 11 545

мсл π мтл ϵκ Ƙŀ6 11 55 130 176 348 820 612 656 1 035 586 461 1 647 1 142 1 376 794 429 621 489 173 181 587 1 317 525 14 178

мтл π мунΣпф ϵκ Ƙŀ8 12 23 102 202 525 629 1 072 845 827 1 616 848 1 254 1 256 1 486 670 866 774 0 694 736 0 1 934 1 915 18 294

мунΣпф πмфл ϵκ Ƙŀ15 38 73 194 306 148 307 336 1 103 826 1 700 1 707 1 777 1 496 383 1 333 868 777 1 002 0 187 580 2 609 1 846 19 608

мфл π нлл ϵκ Ƙŀ3 10 22 78 169 111 404 341 720 1 249 934 969 638 1 262 877 534 433 771 338 352 735 193 1 277 1 773 14 193

нлл π нмл ϵκ Ƙŀ2 4 9 45 53 172 270 217 454 451 1 528 477 626 801 374 676 431 618 163 176 181 190 249 652 8 819

нмл π ннл ϵκ Ƙŀ4 0 33 67 149 175 177 108 392 375 81 487 109 578 243 0 150 154 498 0 182 193 657 516 5 326

ннл π нол ϵκ Ƙŀ5 9 29 75 59 138 50 217 67 75 510 381 211 115 120 131 147 157 165 0 0 199 0 254 3 114

нол π нпл ϵκ Ƙŀ3 9 23 30 27 35 227 218 131 298 82 375 211 226 123 133 0 0 332 173 183 0 222 0 3 064

нпл π нрл ϵκ Ƙŀ2 0 17 12 76 0 95 220 0 0 173 98 310 228 0 138 293 0 161 174 0 0 208 423 2 627

нрл π нсл ϵκ Ƙŀ3 3 0 69 46 73 0 109 0 229 420 277 212 119 123 0 147 0 0 179 0 0 200 0 2 210

нсл π нтл ϵκ Ƙŀ4 8 47 35 27 0 93 0 0 0 85 195 0 0 121 0 0 159 0 172 0 0 0 0 946

нтл π нул ϵκ Ƙŀ6 16 34 98 0 0 45 55 0 0 82 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 337

нул π нфл ϵκ Ƙŀ9 17 45 49 0 0 43 0 64 75 0 0 108 0 0 131 0 0 0 0 0 0 0 0 541

нфл π олл ϵκ Ƙŀ17 30 68 35 21 0 0 57 129 0 0 97 109 115 0 0 0 0 0 0 0 0 0 369 1 048

олл π омл ϵκ Ƙŀ3 0 6 11 24 0 0 0 0 76 84 0 0 0 125 0 0 0 0 0 0 0 0 0 329

омл π онл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0 0 0 0 0 74 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 74

онл π оол ϵκ Ƙŀ1 4 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 103 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 115

оол π опл ϵκ Ƙŀ0 0 6 0 0 33 0 0 0 70 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 110

опл π орл ϵκ Ƙŀ1 0 6 0 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 32

орл π осл ϵκ Ƙŀ1 4 0 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 26

осл π отл ϵκ Ƙŀ0 0 0 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 25

отл π оул ϵκ Ƙŀ0 0 21 0 0 0 0 0 0 73 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 93

оул π офл ϵκ Ƙŀ0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

офл π плл ϵκ Ƙŀ0 3 0 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 28

> 400 ϵκha 2 7 27 25 0 96 48 51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 256

Total 130 295 955 1 931 2 867 3 161 4 910 5 280 6 247 7 624 10 0278 187 8 567 9 175 6 481 5 628 4 924 4 960 3 318 2 269 2 941 2 137 9 328 9 272 120 615

Taille de l'exploitation en ha
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Résumé de la SWOT 

Forces Faiblesses 

1. Système agricole basé sur la production laitière 
adaptée aux conditions pédoclimatiques et bien 
maîtrisée grâce à une longue tradition. 

2. Aides (1er et 2e pilier) élevées constituant une partie 
non négligeable du revenu, ce qui permet aux 
agriculteurs de stabiliser une partie de leur revenu 
face aux aléas et aux fluctuations des marchés 

3. 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
infrastructures et équipements modernes ainsi que 
sur une situation financière généralement saine 
(capital propre élevé, endettement faible). 

1. wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ł ŎŜǊtains niveaux, favorisant p.ex. 
les agriculteurs à titre secondaire (occupation < 50%) au 
premier pilier ainsi que les grandes exploitations (dimension 
économique minimale à respecter) au détriment des 
nouveaux entrants au secteur. Jetons couteux à acquérir 
pour les jeunes.  

2. Rémunération insuffisante des services environnementaux, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

3. /ƻǶǘǎ ŦƛȄŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ όŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛƴǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
foncier,) très élevés dû à des investissements importants. 

4. Marché régional restreint et orientation de la production 
ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǇƻǊǘ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀƛǘ Ŝǘ ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜύΣ ǇŜǳ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜǎ 
exploitations vulnérables à la fluctuation des prix.  

5. Revenu non viable au niveau de la production de viande 
ōƻǾƛƴŜ όǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞƭŜǾŞǎ 
génèrent un bénéfice très faible).  

 

Opportunités Menaces 

1. Environnement économique favorable pour les 
producteurs : population croissante à pouvoir 
ŘΩŀŎƘŀǘ ŞƭŜǾŞΣ ŀŦŦƛƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
et régionaux, échange avec la Grande Région. 
(description cf. objectif 3)  

2. Nouveaux débouchés possibles suite au 
développement du comportement du 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻ-économie et de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 
valorisation à la ferme, diversification des 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

3. Changement climatique : les nouvelles conditions 
laissent envisager la possibilité de cultiver des 
nouvelles variétés et/ou cépages  

4. Intérêt des nouveaux entrants à reprendre ou à 
créer une exploitation (nouvelles formes de 
coopération, p.ex. SoLaWi). 

5. Les assurances peuvent aider à stabiliser le revenu 
des agriculteurs en cas de calamités. 

1. Accès à la terre difficile : prix du foncier élevé, perte du 
foncier suite au développement économique et du système 
de compensation écologique, absence de zones agricoles 
définies dans le cadre des plans sectoriels. 

2. Le changement climatique (périodes de sécheresse et des 
aléas climatiques dévastateurs plus fréquents) génère une 
insécurité croissante des revenus des agriculteurs. (cf. OS 4)  

3. Pénurie de main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŀƭŀires élevés, notamment par 
rapport aux régions limitrophes, dans un secteur de plus en 
plus dépendant de main-ŘΩǆǳǾǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ-
qualifiée. 

4. Contraintes environnementales générant des coûts 
supplémentaires  

5. Secteurs à prix fluctuants et faibles face à des coûts de 
production élevés (viande porcine, viande bovine, volaille) 

6. 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ όƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ 
ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜΣ Χύ 
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 Identification of the needs 

[addressed needs defined in section 2.1 for this Specific Objective/Cross-Cutting Objective are 
automatically displayed. Example : ] 

Garantir un revenu de base viable, équitable et juste aux agriculteurs (P1) 
Favoriser la transition vers des modèles de production plus viable (P1) 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ tǊƛƻǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όtнύ 
Orienter et diversifier la production nationale vers les besoins nationaux (P2) 
Renforcer la résilience du secteur agricole face au changement climatique et autres risques (P2)  
Renforcer le Système AKIS (P1) 

Other comments related to needs assessment.  

Mandatory rich text 

 La gestion des risques au niveau des exploitations agricoles 

Les risques : 

Les risques les plus prononcés au Luxembourg pour le secteur agricole sont notamment la 
variabilité du rendement des cultures, la variabilité des prix ainsi que l'exposition potentielle aux 
risques sanitaires et phytosanitaires des cultures et aux risques sanitaires des animaux. 

Ces trois ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole. 

Au niveau de la variabilité des rendements des cultures, le changement climatique et les 
conditions météorologiques associées au changement climatique contribuent directement 
(variabilité du rendement) et indirectement (volatilité des prix) aux risques auxquels sont 
confrontés les agriculteurs. Les aléas climatiques les plus frappants sur le territoire du Grand-
Duché sont le gel tardif dans les vignobles et cultures fruitières, la grêle dans les cultures arables 
et notamment chez le colza et le maïs fourrager et last but not least la sècheresse dans les culture 
arables, fourragères ainsi que dans les pâtures et prairies. 

Le tableau 1 montre les dégâts payŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ƳǳƭǘƛǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
la surface par groupe de cultures couverte par une assurance contre une perte de rendement. 

Tableau 1 

culture surface [ha] ŘŞƎŃǘǎ ǇŀȅŞǎ ώϵϐ 

céréales/colza 18.900 1.422.500 

maïs fourrager 12.500 2.984.500 

pommes de terre 230 24.500 

vignobles 1.040 303.800 

cultures fruitières 30 65.000 

pairies et pâtures 11.300 2.579.000 

  44.000 7.379.300 
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9ƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнл ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł монΦмлл ƘŀΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŀǎǎǳǊŞŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł оо҈Φ 

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭŜǎ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ł 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƎŜƭ ǘŀǊŘƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ aussi contre la grêle. Les autres cultures sont principalement 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
multirisques. Les risques assurables étaient notamment : 

¶ ƭŜ ƎŜƭ Ŝǘ ƎŜƭ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƛǾŜǊ ; 

¶ la tempête ;  

¶ la grêle ;  

¶ la pluie abondante ou persistante ;  

¶ la sécheresse ;  

¶ la germination sur pied. 

Augmentation des sécheresses au Luxembourg 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ мфсм-1990 et de 1991-2020 pour 
les données météorologiques relevées à Luxembourg-Ville.  

 

Figure 1 : Côté Gauche : Températures moyennes (en °C) mensuelles à Luxembourg-Ville pour la période normale 
1961-1990 (orange) et 1991-2020 (bleu). Les cercles colorés montrent le niveau de signification statistique du 
changement entre les deux normales (noir > 99% ; rouge > 95% ; vert > 90% ; blanc < 90%) ; Côté droit : idem au 
côté gauche mais pour les sommes mensuelles de précipitations (en mm) à Luxembourg-Ville.  

La Figure 1 montre que pour les normales les températures ont augmenté de façon hautement 
significatif (> 99%), pour toutes les saisons (1.0°C en printemps, 1.3°C en été, 0.6°C en automne 
et de 0.8°C en hiver). Pour les précipitations par contre les différences entres les normales ne 
sont pas statistiquement significatifs pour aucun des mois. Pour les saisons une diminution 
ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŘŜ нс ƳƳ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
marginalement significative (> 90%) pour ƭΩƘƛǾŜǊ ŘŜ мф ƳƳ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŞǘŞ 
et automne ne présentant pas de signifiance statistique.  
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ŀƴŀƭȅǎŞ 
ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩEtude (N° 56) de la FAO (Figure 2). Les valeurs 
ont augmenté de façon hautement significative en printemps de 1.9 mm/jour à 2.1 mm/jour et 
en été de 3.1 mm/jour à 3.3 mm/jour. Les histogrammes montrent que surtout des valeurs eu 
dessus de 6 mm/jour ont été observées pendant la période 1991-нлнлΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ 
pendant la période 1961-мффлΦ aŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŀ ŀǳǎǎƛ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ 9ƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
statistiquement significatifs.  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 
selon Palmer auto-calibré (Figure 3). On observe une augmentation entre les périodes de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞrences statistiquement 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł bƻǾŜƳōǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΦ 5Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł -0.5 
ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǎǎŞŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜ Ŏŀǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
le mois de juin pour la période 1961-1990. Pour la période 1991-2020 cette valeur est dépassée 
Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜΣ ǉǳŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
pour les mois inŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ-Ville entre les deux périodes de référence, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řǳ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 
ŀŎŎǊǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ǉlus rapide des sols 
agricoles. 

 

Figure 2 Υ IƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩ;ǘǳŘŜ όbϲ 
56) de la FAO, pour les quatre saisons et pour la période normale 1961-1990 (orange) et 1991-2020 (bleu). 



 

39 
 

 

Figure 3 : Valeurǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩindice de gravité de la sécheresse selon Palmer auto-calibré pour 
la période normale 1961-1990 (orange) et 1991-2020 (bleu). Les cercles colorés montrent le niveau de signification 
statistique du changement entre les deux normales (noir > 99% ; rouge > 95% ; vert > 90%). 

En 2020, sur les 918 exploitations agricoles qui ont exercé le métier à titre principal (>75.000 ϵ 
revenu brut standard) détenant au moins un bovin et/ou un porcin, 78 exploitations ont conclu 
ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 
aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŦƭŞŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎǘŜ ǇƻǊŎƛƴŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ 
aurait pu causer des dégâts énormes pour le secteur porcin luxembourgeois lors de son 
apparition dans la région frontalière belge. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
résultant de la saisie de la viande des animaux abattus dans les abattoirs. 

Besoins : 

Renforcer la résilience du secteur agricole face au changement climatique et autres risques 
όǇǊƛƻǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ 
une couverture ciblée des risques les plus pertinents en poursuivants les outils déjà en place 
depuis des décennies : 

a) Assurance rendement (récolte) /plante : risques climatiques 
b) Assurance perte de rendement (récolte) /bétail : risques sanitaires 
 
La gestion du risque de perte de rendement est indirectement une assurance en faveur de la 
résilience des revenus face aux aléas climatiques et aux maladies animales. 
 

  












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































